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Descriptif de la structure
Propice est un tiers-lieu culturel insulaire implanté sur le site patrimonial de Haute-Boulogne à  
Belle-Île-en-Mer. Conçu comme un lieu de création, de coopération et d’innovation territoriale, il articule 
activités culturelles, économie sociale et solidaire, valorisation du patrimoine et développement local. 
Le projet repose sur une organisation complémentaire associant trois structures juridiques qui  
permettent de répondre aux différents enjeux culturels, économiques, coopératifs et immobiliers du site.

L’association d’intérêt général : Propice Culture Arts & Spectacles
L’association constitue le cœur artistique et culturel du projet. Elle porte les missions d’intérêt général 
et assure la mise en œuvre de l’ensemble des actions culturelles développées sur le site.

Ses principales missions sont :
- la programmation artistique et culturelle pluridisciplinaire ;
- le développement d’une programmation dédiée aux musiques actuelles et au spectacle vivant ;
- l’accueil d’artistes en résidence et le soutien à la création ;
- la mise en œuvre d’actions d’éducation artistique et culturelle ;
- le développement du programme transversal Fragîle, consacré aux enjeux contemporains de l’insularité,  
- des transitions et des liens entre culture, territoire et société ;
- la conduite de projets participatifs et d’actions de médiation auprès des habitants ;
- le développement de partenariats avec les acteurs culturels, éducatifs, sociaux et économiques  

du territoire.

L’association garantit la cohérence artistique globale du projet et son inscription dans une démarche 
d’utilité sociale, culturelle et territoriale.

La SCIC Propice : une gouvernance coopérative au service du territoire
La Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) constitue l’outil de coopération, de mutualisation  
et de gouvernance partagée du projet.
Elle rassemble au sein d’une même structure différentes catégories d’acteurs : salariés, usagers, artistes, 
associations, partenaires publics, entreprises et habitants.

La SCIC a notamment pour missions :
- de développer les activités économiques compatibles avec les valeurs du projet ;
- d’assurer la gestion mutualisée des espaces et équipements ;
- de coordonner les services proposés sur le site ;
- de favoriser les coopérations entre acteurs culturels, associatifs, entrepreneuriaux et citoyens ;
- d’accompagner l’émergence de nouvelles activités et initiatives locales ;
- de contribuer au développement économique, social et culturel de Belle-Île-en-Mer.

Par son fonctionnement coopératif, elle garantit une gouvernance ouverte, démocratique et ancrée  
dans les réalités du territoire.

La SAS Propice Haute-Boulogne : le portage immobilier et l’investissement

La SAS Propice Haute-Boulogne est dédiée à la maîtrise immobilière et à la gestion opérationnelle du site.
- le portage des investissements nécessaires à la réhabilitation du patrimoine bâti ;
- la conduite des travaux de rénovation et d’aménagement ;
- la gestion du foncier et des équipements structurants ;
- la mobilisation des financements bancaires et des investissements de long terme ;
- la mise à disposition des espaces au bénéfice des activités culturelles, coopératives et économiques  

du projet.

Elle constitue le socle technique et économique permettant le développement durable du tiers-lieu.
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Un projet soutenu par les partenaires publics
La transformation du site de Haute-Boulogne s’inscrit dans une dynamique partenariale associant 
l’Europe, l’État et les collectivités territoriales.
Le projet bénéficie du soutien de nombreux partenaires publics mobilisés autour des enjeux de reconversion 
patrimoniale, de revitalisation territoriale, de développement culturel et de transition écologique.

Ces soutiens concernent notamment :
- les dispositifs européens dédiés au développement territorial et à la valorisation du patrimoine ;
- les financements de l’État en faveur de la culture, de la réhabilitation du bâti existant et de la limitation 	
	 de l’artificialisation des sols ;
- la Région Bretagne ;
- le Département du Morbihan ;
- la Communauté de communes de Belle-Île-en-Mer ;
- la Commune de Le Palais.

Un modèle innovant au service de l’île
L’articulation entre l’association, la SCIC et la SAS permet de conjuguer trois dimensions complémentaires :

- une mission culturelle et d’intérêt général portée par l’association ;
- une dynamique coopérative et entrepreneuriale portée par la SCIC ;
- une capacité d’investissement et de gestion patrimoniale portée par la SAS.

Ce modèle original offre à Propice les moyens de développer un projet culturel ambitieux,  
économiquement robuste et profondément ancré dans son territoire.

À travers la création artistique, les musiques actuelles, les résidences, la coopération entre acteurs  
et l’activation d’un patrimoine exceptionnel, Propice ambitionne de devenir un lieu ressource pour  
Belle-Île-en-Mer, un laboratoire d’innovation culturelle et sociale, ainsi qu’un espace de rencontre  
entre habitants, artistes, chercheurs, entrepreneurs et visiteurs.
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MISSIONS PRINCIPALES 	
Au sein de Propice, le chargé•e d’accueil du bar participe à l’accueil des publics et assure le service  
des boissons et de la petite restauration dans un esprit de convivialité et de qualité. Il/elle contribue  
au bon fonctionnement quotidien du bar et à la qualité de l’expérience des usagers du tiers-lieu  
en collaboration avec le responsable d’exploitation, le responsable bar et l’ensemble de l’équipe.

ACTIVITÉS
Accueil et service
- Accueillir, renseigner et orienter les visiteurs du tiers-lieu. 
- Assurer le service des boissons chaudes, froides et des produits proposés à la carte.
- Prendre les commandes et réaliser les encaissements.
- Participer au service de la petite restauration.
- Assurer le débarrassage et le nettoyage des tables et espaces de consommation.
- Veiller à la qualité de l’accueil et à la satisfaction des usagers.
- Participer au service de la petite restauration.

Mise en place et entretien
- Préparer le bar avant les services.
- Réapprovisionner les produits et consommables nécessaires à l’activité.
- Maintenir les espaces de travail propres et organisés.
- Effectuer le nettoyage du matériel, des équipements et des espaces bar conformément aux règles d’hygiène.
- Participer aux opérations d’ouverture et de fermeture selon les procédures établies.

Gestion courante
- Utiliser la caisse et appliquer les procédures d’encaissement.
- Signaler les besoins en approvisionnement au responsable. 
- Participer aux inventaires et au rangement des livraisons.
- Respecter les consignes de sécurité et les procédures internes.

Vie du tiers-lieu et événements
- Participer à l’accueil du public lors des événements, spectacles, expositions et rencontres organisés sur le site.
- Adapter son activité en fonction de la programmation et de la fréquentation.
- Contribuer à l’ambiance conviviale et au bon déroulement des activités.

PROFIL RECHERCHÉ ET PROCESSUS DE RECRUTEMENT
- Première expérience en bar, restauration, café ou accueil du public appréciée. 
- Sens du service et du contact humain.
- Dynamisme, autonomie et esprit d’équipe.
- Capacité à travailler dans un environnement polyvalent et culturel.
- Rigueur dans l’application des règles d’hygiène et de sécurité.
- Intérêt pour les projets culturels, artistiques et associatifs.

CONDITIONS DE TRAVAIL
- Travail de service et d’accueil du public.
- Horaires variables incluant soirées, week-ends et jours fériés selon la programmation.
- Travail debout et manutention légère.
- Environnement de travail convivial, culturel et multi-activités.

RÉMUNÉRATION
Type de contrat : CDD de 9 mois, avec organisation du temps de travail lissée sur l’année,  
pouvant évoluer vers un CDI.
Rémunération : selon profil
Date de prise de poste 01/10/2026
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